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C h e r s  s a i n t - l a u r e n t a i s e s  e t

saint-laurentais,

L
e Conseil municipal et moi–même

vous souhaitons une belle et

heureuse année 2020 , pour vous

et vos proches . Le travail de toutes et

tous contribue au développement

serein de notre commune à laquelle

nous vous savons tant attachés .

Prenez- soin de vous et à bientôt . 

Cordialement .

Votre Maire.

Jean-Pierre Suberville

Mot du maire

M. le Maire et le conseil municipal invitent les habitants à la 

cérémonie des voeux,

samedi 11 janvier, à 11h, à la salle des fêtes.

La classe de CM2 de l’Orchestre à l’école interprètera 

plusieurs morceaux de musique.

Un verre de l’amitié sera servi à l’issue de la manifestion, 

accompagné de galettes.

Janvier
Dimanche 19 

Marché communal.

Février
Samedi 8

Soirée espagnole, repas dansant, par le

Comité des fêtes.

Dimanche 16 

Marché communal.
Vendredi 21

Loto, par le Comité de jumelage

Salle des fêtes

Samedi 29

Théâtre, par la Compagnie du brigadier

Mars
Elections municipales 

Dimanches 15 et 22

1er  et 2ème tours des élections municipales
Dimanche 15

Marché communal.
Dimanche 22 après-midi

Loto, Club de l’amitié

Samedi 28 et dimanche 29 

Championnat de France Tout-Terrain, par Endurance TT de Bordeaux, 

aux lacs.

Agenda
Un marché communal tous les mois



C
'est avec une immense joie
que M. le Maire et le conseil
municipal ont célébré le

renouvellement des vœux de mariage
de M. et Mme Arnaud, samedi 28
septembre, à la mairie de notre
village.
Entourés de leur famille, c'est avec
beaucoup d'émotion que les mariés
se sont dit "OUI"  pour la deuxième
fois à l'occasion des noces de
diamant !!! (60 ans). Une magnifique
histoire dont la longévité se fait rare ! 

Cet anniversaire hors-norme est
placé sous le signe du diamant : une
pierre précieuse qui, dans le monde
entier, symbolise la pureté, la solidité,
la brillance et la longévité – car, c'est
bien connu, les diamants sont
éternels...
Encore toutes nos félicitations aux
mariés, et point n’est besoin de leur
souhaiter tout le bonheur du monde :
vous nous avez prouvé que vous pouvez
nous en apprendre long sur la question.
Et vous continuerez à le faire !

E
n ce 11 novembre 2019, le

premier carré militaire du

Cubzaguais, créé à l'initiative de

l'association  l'ARHAL* et cofinancé par

la mairie, a été inauguré au cimetière de

Saint-Laurent d'Arce. 

Une foule nombreuse est venue assister

à la cérémonie qui marquait la création

de ce nouveau lieu de mémoire sur le

territoire.  Les personnalités locales

ouvraient le cortège,  rendant ce bel

hommage aux soldats morts pour la

France. On notait la présence de huit

maires du Cubzaguais, de la conseillère

départementale du Nord-Gironde, d'une

conseillère régionale, de l'attaché

parlementaire de la députée, d'un ancien

député, des anciens combattants : un

capitaine, un lieutenant-colonel.

La cérémonie de commémoration du 11

novembre s'est ensuite déroulée à la

mairie. Pour clore cette manifestation,

les enfants de l'école primaire ont lu des

extraits de lettres de poilus, très

émouvants. 

*Association de recherches historiques et
archéologiques du cubzaguais
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Accès direct depuis l’école vers la RD 137.

L
'accès à la RD 137 depuis la

route des Faurès est ouvert

après quelques semaines de

travaux.  Cette modification de la

voirie a pour but de réduire la

circulation dans le bourg, notamment

aux horaires de l'école. 

Cet te  vo ie est  maintenant

entièrement à double sens. Elle

facilite l'évacuation des véhicules des

parents, qui en partant du groupe

scolaire pour se rendre vers St-André

de Cubzac, peuvent emprunter

directement la départementale, sans

passer par le village. 

En revanche, tous les accès ne sont

pas possibles, les "tourne-à-gauche, 

si dangereux, ont

été empêchés

afin de limiter les

r i s q u e s  d e

collision, par la

construction d'un

îlot central sur la

départementale. 

Ainsi, il interdit de

tourner à gauche

pour se diriger

vers Blaye depuis

la route des

Faurès et de

tourner à gauche, depuis la

départementale, en provenant de

St-André.

Ces travaux ont été cofinancés par le

Conseil Départemental et la mairie.

La route des Faurès est maintenant à double sens vers la départementale.

Un OUI en diamant Hommage militaire

LA VIE DE LA COMMUNE Saint-Laurent d’Arce

Emus comme au premier jour, M. et Mme Arnaud ont renouvelé
leurs voeux pour leurs noces de diamant.

Depuis Blaye

vers St-André

Terre plein central


